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ARTICLE 35 QUATER

Compléter l'alinéa 4 par les mots :

« ou par une commune dont plus de 30 % de la pt@ulge trouve en zone urbaine
sensible. ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le cumul des subventions est dans les collectiwtégroupements de collectivités de la
politique de la ville, qui ont peu de moyens fineng. Comment imaginer que les départements de
Seine Saint Denis ou du Val d'Oise, parmi les plusvres de France et trés fragilisés par la crise,
pourront porter seul le cofinancement de projetsimmonaux a Clichy-sous-Bois, Montfermeil,
Sevran, Villiers-le-Bel ou encore Sarcelles (qubrh méme ces villes seraient déja en mesure de
financer 30% dudit projet, ce qui serait trés diff)?

D'autant qu'en réduisant l'action des régions auMssprojets « d'envergure régionale »
dans l'article 35 ter, seul le département serariggta cofinancer.

Le présent amendement vise donc a maintenir lalplitesde cumul des subventions pour
ces territoires en difficulté.



